
Iii sera payé et employé aux usages et fins -
dirigés par cet Acte, et il sera et pourri étre
loisible aux dlits Syndics ou à telle personne
out personnes qi*iuls ou trois oit plus il etir'eux ,
nommeront et établiront de temIu e'n teins, de
demander et prendre les Péages et Ta, x par le
présent accordés et rend us exigibles.

VIL. Et qu'il soit de plus statné par l'autori-
té susdite, qu'il sera et pourra être loisible auX
dits Syndies ou à trois on plus dent'eux, à une
assemblée convoqu1lée à cet effet, de choisir et
nommer une pernoinue ou des per.sonnes con-
veniables pour être Collecteur ou Collecteurs,
et qîelqluM'iitre personne convenable pour être
Trésorier et (rellier des dits Syndics, à l'effet
de recevoir les Péages et Taux accordés et ren-
dusexigibles par cet Acte, et aussi, si besoin
est, une personne convenable p>our être Inspec-
teur et Surintendant du dit chemin, et de des-
tituer, de tems à autre, les personnes ainsi
nommees ou aucune d'elles, et d'en nommer
d'autres dans le, cas de mort ou (le telle desti-
lution, et toutes et chaque perîsonne ou per-
sonnes qui est, sont on seront sujettes par cet
Acte à 'payer les (lits Péages ou Taux, est et
sont par le présent requises de les payer au dit
Collecteur ou Collecteurs ainsi nommés ; et le
dit Collecteur on Collecteurs remettront le pre-
mier Mardi de chaque Mois, ou en tout autre
tems qui sera fixé par les dits Syndics, ou trois
ou plus d'enltr eux comme susdit, à leur dit
Trésorier et Greilier, tous les argens ou billets
représentant l'a'rgent qu'ils auront reçus, ce
qWits vérifieront sur Serient, s'ils en sont re-
quis, lequel Serme!nt, de mtme que tout autre
Serment requis par cet Acte, tout Juge de Paix
pour le District de Montréal, est par le présent
autorisé d'administrer, pour être déboursés et
eipildyés à améliorer et réparer le dit chemînin,
et les dits Syndics, ou trois ou plus d'entr'eux
comme sudit, en assemblée, accorderont coin-
mne ils sont par le présent autorisés et ont
podnbir d'accorder, à niême l'argent provenant
dtes dits Péages et Taux, telle allouance à
'lur Trésorier et Greffier, Inspecteur et Suriiu-
tenddnt et Collecteur ou Collecteurs pour et en
cdunsidêration (le leurs peines et soins dans
l'exécution de leurs dits Offices respectifs, qu'ils
jugeront juste et raisonnable, mais ils ne por-
teront aucune clarge, ni ne s'attribueront au-
cune allouance pour leurs propres peites, et
les dits Syndics, ou trois ou plus d'entr'eux
pourront, comme ils sont par le pIrésent auto-
risés à le faire, s'ils le jugent à propos, exiger
de leur Trésorier et Gretiier, et du Collecteur
ou Collecteurs tel cautionnement qu'ils juge-
ront expédient.

VIII. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
r'té susdite, que toute somme et sommes d'ar-
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